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Parents élus – Présentes : Mmes Detienne, Bigot Ramnaraine, Beaujolais, 
Sellami et Edwige – Excusée : Mme Khaled – Absente : Mme Aouni 
Enseignants : Présents : Mmes Chong-Wing, Pouplard-Ferrier, Beuvin et 
Quantin, Mlles Maroccia et Millet, Mrs Reydon et Van Baar- Excusées : Mme 
Aubert et Mlle Pereira 
Conseil ler municipal : M. Helin 
 

1. Bilan de la rentrée 

La rentrée s’est bien passée.  
Nous avons :  

- 2 CP : 21/22 élèves 
- 2 CE1 : 24 élèves 
- 2 CE2 : 26/27 élèves 
- 1 CM1 : 26 élèves 
- 1 CM1/CM2 : 21 élèves dont 10 CM1 et 11 CM2 
- 1 CM2 : 26 élèves 

 
Soit un total de 217 élèves pour 9 classes et donc une moyenne de 24,1 élèves 
par classe. A la rentrée prochaine, 70 élèves de grande section sont attendus 
en CP. Nous aurions alors 250 élèves et donc une moyenne de 27,77 élèves 
par classe.  
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2. Règlement intérieur de l’école 

Le règlement intérieur est adopté à l’unanimité avec une modification dans 
le paragraphe 8 « vie scolaire et comportement » : la charte de la laïcité 
affichées dans l’école, a vocation à rappeler dans ses articles les règles qui 
permettent de vivre ensemble dans l’espace scolaire mais surtout d’aider 
chacun à comprendre le sens, se les approprier et à les respecter. La charte 
sera distribuée en même temps que le règlement intérieur.  
 

3.  Bilan « coopérative » 

A voir ci-joint, consultable sur demande auprès du Directeur de l’école 
 

4.  Classe de découvertes 

 
La classe de CM2 et la classe de CM1/CM2 partiront,  fin mai, à Belle-Ile-en 
mer, pour faire du kayac de mer et découvrir le milieu marin. 
 

5. La piscine 
 
Les 5 classes de cycle 3 vont à la piscine une fois par semaine. Depuis le 
début de l’année jusqu’à la semaine du 15 mars 2014. Comme d’habitude, 
les classes y vont par deux. Cette année, les CM1 et les CM1/CM2 y vont le 
lundi après-midi, les CE2 A et les CM2 y vont le mardi après-midi et les CE2 
B y vont, avec une classe de l’école Aimé Césaire, le jeudi après-midi. Les 
élèves des 2 classes sont mélangés et répartis en groupes de niveaux. 
Chaque groupe est encadré par un maître nageur.  
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6.  Les projets de l’école 

 

    Les jeux de Créteil  
 
Comme chaque année, chaque classe bénéficie de l’intervention d’un 
animateur sportif et participe aux Jeux de Créteil correspondant à l’activité 
pratiquée :  

- Les CP : fin novembre_ gymnastique et activité du cirque  
- Les CE1 : février_  jeux de lutte 
- Les CE2 : fin mars_ jeux de raquettes 
- Les CM2 et CM1/CM2 : fin mai_ handball 
- Les CM1 : fin juin_ athlétisme 

 

 
Projet « chorale » 

 
5 classes sont engagées dans un projet chorale, avec, nous l’espérons, un 
spectacle présenté à la MAC comme l’année dernière. Il s’agit des classes 
de  

1. CM2 
2. CM1 
3. CE1 A  
4. CE 1 

5.  CE B 
 
Projet « théâtre » 

 
 Les 2 CP et les CE1 B travaillent sur un projet théâtre qui se terminera, là 
aussi, peut-être, par une représentation en fin d’année à la MAC 
 
Nous attendons une réponse de la MAC pour savoir si nous pourrons avoir la 
petite salle pour présenter ces 2 spectacles.  
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La maîtresse du CM1/CM2 réfléchit à son projet qui pourrait, peut-être 
orienté sur la danse.  
 
 

7. Travaux dans l’école 

Nous renouvelons notre demande de travaux de peinture pour tout 
l’intérieur de l’école auprès du représentant de la municipalité. 

 

8.   Aide individualisée 

Chaque enseignant continue à prendre en charge 2 fois par semaine, un 
groupe d’enfants pour une période donnée. Ces séances ont lieu de 11h30 
à 12h00 les lundis, mardis, jeudis ou vendredis selon les classes. Le volume 
horaire annuel de ces activités pédagogiques complémentaires a diminué 
car une partie des heures allouées, l’année dernière , à ces APC est 
consacrée, cette année, à du temps de concertation pour les enseignants.  

 

9. Les nouveaux rythmes scolaires 

Après discussion, le conseil d’école a fait part à M. Helin, représentant de la 
municipalité, de ses doutes et de ses interrogations concernant la réforme 
de rythmes scolaires. Il demande que :  

- Les activités proposées soient cohérentes et intéressantes 
encadrées par des animateurs formés et compétents 

- La pause méridienne ne soit pas rallongée 
- La gratuité de toutes les activités, promise par M. le Maire, soit 

respectée 

Le conseil d’école, après avoir étudié les 4 projets, a fait part de sa 
préférence pour le projet N°1 par rapport au projet n°3 choisi par le comité 
de pilotage. Par ailleurs, le conseil d’école s’est interrogé sur la cohérence 
de l’horaire d’ouverture de l’école à 8h45 sachant qu’il n’est pas possible 
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de mettre en place une activité de 8h20 ) 8h45 et sur la municipalité des 
intervenants à 16h. 

 

10. Questions,observations, remarques 

Changement de photographe 

Nous avons changé de photographe. Le prix de la pochette de photos 
individuelles a baissé puisqu’elle coûte, cette année, 12,50€. Nous avons 
respecté la demande émise lors du dernier conseil d’école de l’année 
dernière à savoir que sur le fond de la photo, derrière les enfants, on voit 
des livres de bibliothèque.  

 

Projet d’école triennal 

Les 3 axes du projet d’école triennal seront :  
1. l’entrée de l’école dans l’ère numérique 
2. le développement de la coopération avec les parents d’élèves  
3. la mise en place de parcours d’éducation artistique et culturelle 

 
Câblage de l’école, achat vidéoprojecteur et constitution d’une 
malle-sciences 

Les enseignants espèrent que l’école sera bientôt câblée. En attendant, ils 
ont décidé de l’achat d’un vidéoprojecteur. Une partie de l’argent de la 
coopérative sera utilisée pour la constitution d’une malle-sciences 
permettant de faire des expériences.  
 
Sécurité 

- Fissures 
Une maman s’interroge sur les contrôles de fissures et sur leur fréquence. 
Les contrôles ont toujours bien lieu et une réponse, sur leur fréquence, sera 
donnée au prochain conseil d’école.  
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- Chaussée passage piéton 
La détérioration de la chaussée au niveau du passage piéton, lui-même 
très glissant, représente un danger pour les enfants et pour les piétons en 
général.  
 

- Demande d’installation d’un panneau signalétique 
L’installation d’un panneau signalétique annonçant une sortie scolaire du 
côté du parking est demandée ainsi que le dégagement plus important 
des trottoirs autour de l’école lors des chutes de neige. 
 
 

Le prochain conseil d’école est prévu le 7 mars.  
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